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Dans le cadre des aménagements
cyclables du Pays de Nemours, la
communauté de communes a mis en
place des abris vélo sur son territoire
afin de réaliser une boucle
touristique.
Les travaux ont été entièrement
financés par l'intercommunalité.

A P E R I T I F  C O M M U N A L

Le 24 juin, la commune et le comité
des fêtes ont organisé le deuxième
apéritif communal.

Comme en 2021, cette manifestation
a été un succès, permettant aux
habitants de se retrouver dans une
ambiance conviviale.

A B R I  V E L O

F I B R E

Les travaux de raccordement à la fibre supervisés
par la CC du Pays de Nemours et Seine et Marne
Numérique ont pris du retard. 
Une erreur dans le matériel utilisé a été constatée,
il va être remplacé. 
Nous vous communiquerons une date de
raccordement dès que nous aurons connaissance
du nouveau calendrier.

R E L A I S  A S S I S T A N T S  M A T E R N E L S  E T  L I E U
D ' A C C U E I L  P A R E N T S  E N F A N T S

Les locaux de la garderie de Chevrainvilliers accueillent depuis
le mois de mars Relais Petite Enfance (RPE) et le Lieu d'Accueil
Parents Enfants (LAEP) du Pays de Nemours.

Le LAEP est ouvert aux parents, futurs parents et grands parents
d'enfants de moins de 6 ans. Il s'agit d'un lieu d'échange,
d'écoute et de parole en accès libre, anonyme et gratuit sans
inscription. 

Plus d'informations au 06 43 73 37 73

Totem d'information



Travaux / Achats
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H O R A I R E S  S E C R E T A R I A T

B O I T E S  A  L I V R E S

Les anciennes boites à livres se trouvaient dans les arrêts de bus de
Chevrainvilliers et Verteau. Suite à de nombreux dépôts sauvages il
a été décidé de les supprimer.
Afin de ne pas pénaliser les habitants qui utilisent ce service,
quatres boites à livres en bois ont été installées dans le village. 
Le fonds de concours de la CC du Pays de Nemours a subventionné
cette acquisition.

D E F I B R I L L A T E U R
Afin de se conformer à la
réglementation, la commune a
acquis un défibrillateur. Il a été
installé au débit du mois sur la
façade de l'école afin d'être
accessible 24/24h. 
Cet achat a été subventionné par
le fonds de concours de la CC du
Pays de Nemours.

Lundi                                                                14h00 à 17h00

Mardi                                                               10h00 à 12h00

Jeudi                                                                15h00 à 17h00

Vendredi                                                         10h00 à 12h00

Samedi (semaine paire)                                  09h00 à 11h00

V I D E  G R E N I E R

Le comité des fêtes organise son vide grenier
le dimanche 4 septembre 2022.   

Inscriptions au 06 70 34 66 63

2 € le mètre linéaire.

P I M M S
Un Point d’Information Médiation Multiservices
(PIMMS) labellisé Maison France Services vous
accueille à Nemours (41 quai Victor Hugo sans
RDV : les lundis, jeudis et vendredis matins de 9h à
12h)
Ce service permet d’accueillir, en un seul et même
lieu, de nombreux services administratifs pour
simplifier vos démarches, vous aurez accès à tous
ces services publics au même endroit :
→ La Direction Générale des Finances Publiques,
Le Ministère de l’Intérieur, Le Ministère de la
Justice, La Poste, Pôle Emploi, La Caisse Nationale
des Allocations Familiales, L’Assurance Maladie
(CPAM), L’Assurance Retraite, La Mutualité Sociale
Agricole (MSA).
Vous pourrez y trouver les réponses à vos
questions sur de nombreuses démarches
administratives, être accompagné(e) pour les
réaliser ou encore bénéficier d’une aide sur les
outils numériques. 

Informations



Rappel des règles de bon voisinage
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A R R E T É  P R É F E C T O R A L  D E  S E P T E M B R E  2 0 1 9

Extrait arrêté préfectoral

B R U L A G E  D E S  D E C H E T S  V E R T S

Les  déchets dits verts, éléments issus de la tonte de pelouses, de la taille de
haies et d’arbustes, d’élagages, de débroussaillement et autres pratiques
similaires constituent des déchets quel qu’en soit le mode d’élimination ou de
valorisation. S’ils sont produits par des ménages, ces déchets constituent alors
des déchets ménagers. 
En application de l’annexe II de l’article R.541-8 du code de l’environnement
établissant la liste des déchets, les déchets biodégradables de jardins et de
parcs relèvent de la catégorie des déchets municipaux, entendus comme déchets
ménagers et assimilés. 
En conséquence, dès lors que les déchets verts peuvent relever de la catégorie
des déchets ménagers et assimilés, le  brûlage en est interdit  en vertu des
dispositions de l’article 84 du règlement sanitaire départemental de Seine-et-
Marne. Il convient de les déposer en déchèterie.

Plus d'informations sur le site de la Préfecture de Seine et Marne

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006839995&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20130410&fastPos=2&fastReqId=365225664&oldAction=rechCodeArticle
https://www.seine-et-marne.gouv.fr/content/download/38249/293559/file/77_Reglement_sanitaire_departemental.pdf


Inscriptions au transport scolaire à destination des écoles du
RPIc de Saint Pierre les Nemours et la garderie communale

Si vous souhaitez que votre enfant emprunte le transport scolaire à
destination des écoles du RPIc de Saint Pierre les Nemours à la rentrée, merci
de bien vouloir nous le faire savoir afin de pouvoir l'inscrire.

Votre enfant devra être titulaire d'une carte de transport. La demande de
carte ScolR se fait auprès des services du Département de Seine et Marne,
24 € par année scolaire. Informations et inscriptions :

https://www.iledefrance-mobilites.fr/le-reseau/services-de-
mobilite/transports-scolaires/circuits-scolaires-speciaux
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S T A T I O N N E M E N T

Pour la sécurité de tous, nous vous demandons de bien vouloir
stationner vos véhicules à l'intérieur de vos propriétés afin de
ne pas gêner la visibilité des personnes sortant de leurs
habitations et la circulation des piétons.

Nous vous rappelons que le stationnement sur le trottoir est
considéré comme très gênant , vous vous exposez à une
amende de 135 €.

Les dossiers d'inscription à la garderie communale sont a retirer au
secrétariat, vous pouvez également faire une demande par mail.

La garderie communale accueille les enfants scolarisés au sein du
RPIc de Saint Pierre les Nemours le lundi, mardi, jeudi et vendredi
jusqu'à 18h00 (hors vacances scolaires). Elle est totalement gratuite.

T R A N S P O R T  S C O L A I R E

G A R D E R I E  C O M M U N A L E

Bel été à tous ! 


